 Qui decide ne paie pas. 
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Claude BOTTAMEDI, chef de zone
Depuis la reforme des polices qui a débouché sur une police intégrée structurée à deux niveaux, on ne compte plus les changements et les initiatives qui ont affecté  directement ou indirectement cette institution.

De mémoire d’anciens policiers, jamais on n’a connu autant de nouveautés portant sur autant de domaines en si peu de temps.

Cette inflation – frénésie diront d’aucuns – réglementaire et législative n’est pas sans conséquences sur le fonctionnement de la police intégrée et plus particulièrement sur celui de la police locale, objet de notre réflexion.

Alors que l’on vantait le modèle de police de proximité  prônant notamment  une attention particulière aux attentes des citoyens et à la résolution de problèmes, les décisions des autorités accaparent de plus en plus les ressources de la police locale. Est-ce dans leur plus grand intérêt comme le voudrait le modèle de police de proximité? 

D un point de vue quantitative, nous pourrions inventorier plusieurs centaines d’initiatives. Cette   quantité exceptionnelle suppose des effets sur un plan organisationnel. D’abord, la mise en oeuvre de ces initiatives suppose l’utilisation de pas mal de ressources qui ne peuvent être utilisées à d’autres fins; notamment pour répondre au quotidien aux attentes du citoyen. Ensuite; il est matériellement impossible de tout mettre en oeuvre avec la même exactitude en même temps.

Sur un plan individuel, il en résulte un certain découragement en ce sens que ces changements incessants sont psychologiquement épuisants et qu’ils font douter de leur intérêt. Comme dirait Bernoux,  sociologue des organisations, ils sont peu appropriés.

Enfin; ces changements créent de fortes zones d’incertitude sur les pratiques basiques des policiers de terrain ce qui est déstabilisant voire paralysant. Un seul exemple est éclairant puisqu’il faut savoir que le code de la route a été changé trois fois en 5 ans, ce qui s’est aussi accompagné de nouvelles pratiques à propos des constatations

Une digression nous amènerait à nous demander si ces changements continuels ne créent pas un terrain propice à toutes sortes de malaises qui débouchent parfois sur des drames. N’ est-on pas occupé à chercher les causes du suicide à la police?

D’un point de vue qualitative, les initiatives se déclinent sur plusieurs modes que nous allons brièvement envisager.

Nous avons déja indiqué dans ces mêmes colonnes sans avoir été entendu que les autorités définissent de plus en plus de priorités s’ajoutant à d’autres priorités. Comme tout devient prioritaire, plus rien ne l’est vraiment. Il est bon  de le rappeler.

Sur un plan criminologique, il est évident que pas mal d’initiatives concernent l’ordre des familles. Nous avons aussi indiqué dans ces colonnes que la circulaire sur les violences conjugales tendait a substituer la justice à la victime. Il revient maintenant à la police de se substituer aux parents puisqu’elle devra vérifier si les  mineurs faisant l’objet d’un arrêt à domicile – le bracelet électronique du mineur – sont bien chez eux en soirée. Ainsi, les prisons investissent les domiciles, les policiers remplacent les parents supposés incapables et les zones de police suppléent aux carences financières de la communauté française qui ne peut ouvrir suffisamment de places fermées; notre propos n’est d’ailleurs pas de prôner une telle initiative.   

La nouvelle classe dangereuse est celle des mineurs et la circulaire PLP 41 rappelle à la police qu’elle doit prendre des initiatives envers les écoles. Il est même recommande de faire un plan d’action si aucun problème particulier n’est décelé dans les écoles d’une zone de police. Il faudrait donc faire une priorité d’un non événement… 

Nous connaissons un retour de la logique de l’autorité. Tout ce qui se passe en matière de criminalité,” c’est parce que les écoles n’ont plus d’autorité”; parce que “les parents laissent tout faire”…

Il faudra pourtant que l’on se fasse à l’idee que les citoyens ont changé et que notre société n’accepte plus l’autorité pour l’autorité Il faudra aussi intégrer l’idée que les citoyens veulent être consultés et les travailleurs n’acceptent plus un ordre “ parce que c’est un ordre”. Ceci est également vrai à la police…

Certaines initiatives sont prises à d’autres niveaux. Tous les policiers  connaissent bien “le travail policier autonome” et récemment “ l’enquête policiere autonome”. En bref; les polices s’arrangent entre elles pour demander  des suites d’enquête sur une autre zone de police; même dans une autre région linguistique. Le parquet fait ainsi glisser toute l’administration qui en découle sur les zones de police qui doivent prendre en charge ces frais nouveaux….

Sur un plan organisationnel; le législateur a confie à la police fédérale le soin de préparer – dans les faits de décider?- des normes organisationnelles de la police. 

De nombreuses décisions sont prises au niveau fédéral avec des répercussions importantes sur le budget des zones de police: nouveau réseau radio –CIC- ; passage oblige à windows XP d’où le changement de nombreux PC et prochainement des serveurs; nouveau système de perception immédiate des amendes avec le recours à la poste… à charge des zones de police, etc…

Il en resulte deux questions. D’abord, quelles veritables plus-values sont retirées de toutes ces initiatives très coûteuses dans la logique du service au citoyen? Ensuite, pour quelles raisons la police fédérale doit-elle être l’initiatrice de ces démarches qui sont prises à un niveau trop éloigné du terrain? En d’autre terme, le service qui se charge des rapports avec la police locale – et qui prepare ces initiatives- ne devrait-il pas être retiré de l’autorité du commissaire général de la police fédérale pour être integré dans une direction générale de la police locale; composée de représentants de cette police; direction générale qui n’aurait qu’un rôle de representation des polices locales.

Et puis, nous connaissons les initiatives de circonstance en réaction à l’évènement . Par exemple; les dramatiques événements d’Anvers ont justifié une nouvelle loi sur les armes qui remet en question plus de 800.000 détentions d’armes. Le travail qui est imposé àla police locale est colossal et il se fera au détriment d’autres actions de securité. Il est légitime de se demander si cette loi  produira les effets escomptés – ce dont nous doutons-  au vu des moyens demesurés qui y seront consacrés. 

En conclusion, il est évident que de nombreuses initiatives sont prises à différents niveaux de pouvoir occasionnant d’importante conséquences financières pour les zones de police. Faut-il que les zones de police supportent le manque de moyens d’autres institutions qui utilisent – certains disent profitent – leur “position dominante”?

Il est aussi legitime de se demander quelle est la strategie globale de la justice au sens large quand on prend connaissance de ces initiatives disparates? 

Ensuite, on peut légitimement se demander s’il ne faudrait pas revenir à l’essentiel de nos préoccupations, dans notre société démocratique, soit les attentes des citoyens? Comment en tient-on compte dans tout ce fatras de décisions? La logique échappe quelque peu à moins qu’on ne la reduise à celle du “coup par coup”…

Le citoyen que nous rencontrons tous les jours dans les zones de police en a assez de ces institutions qui fonctionnent plus pour elles-mêmes que pour les administrés. Il a raison de demander des comptes à propos de l’utilisation des deniers du contribuable.

Il serait aussi utile que certaines institutions – qui se reconnaîtront- cessent de brandir leur indépendance comme un bouclier leur permettant de refuser de rendre des comptes.

Il me faut preciser que je m’exprime à titre personnel comme le code déontologique de la police – encore une nouveauté – l’exige. Je suis pourtant persuadé; comme l’attestent mes nombreux échanges avec mes collegues chez de corps, que je ne suis pas le seul a penser que décidément; celui qui décide ne paie pas…

Claude Bottamedi

Chef de corps

Zone de police Orneau-Mehaigne.

